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TAXE ADDITIONNELLE AU PRÉCOMPTE IMMOBILIER  
(Règlement communal du  20 janvier 2016) 

 

 

 
Article 1er :  
Le règlement-taxe du 28 octobre 2013 relatif à la taxe additionnelle 2014 - 2019 au précompte 
immobilier est abrogé à partir de l’exercice 2016. 
 
Article 2 :  
Il est établi pour les exercices 2016 - 2019, 2800 centimes additionnels communaux au 
précompte immobilier. 
 
Article 3 :  
La présente délibération sera soumise à la tutelle d’annulation du Gouvernement wallon et 
publiée conformément à l’article L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 4 :  
En vertu des dispositions de l’article 4 du RGCC : Toute décision de l’autorité de tutelle est 
communiquée par le Collège communal au Conseil communal et au receveur régional. 
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